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LES ANCIENNES RELATIONS DE LA SUISSE ET DE L'ITALIE

(Suite).

SAVOIE

Le due Charles ayant rompu la pacification et rejete toutes les

voies de conciliation ouvertes de la maniere la plus moderee par
le canton de Berne, celui-ci declara la guerre au dug le 16 janvier
1536. Les conquetes des Bernois, Fribourgeois et Valaisans furent
rapides. Charles III n'en put obtenir la restitution. Son fils Emma-
nuel-Philibert voulut, des 1559, renouveler avec tous les cantons
l'alliance contractee en 1512. Mais ceux de Berne et de Fribourg
et les Valaisans s'y opposerent avec succes. Les Republiques hel-
vetiques protestantes ayant neanmoins garanti, en 1563, au canton
de Berne la possession du Pays de Vaud, ainsi que la constitution
et les liberies actuelles de la ville de Geneve; apres bien des
difficulty qui naissaient de l'alliance du due conclue en 1560 avec les

cantons et Etats catholiques, Messieurs de Berne conclurent le

30 octobre 1564 un traite avec Emmanuel-Philibert dans lequel
intervinrent tous les autres Etats suisses.

Ses clauses principales furent que Berne restituerait les bailliages
de Gex et de Fernex avec le Chablais, et que le due renoncerait
ä perpetuite, pour lui et pour ses successeurs, ä tout le reste du
Pays de Vaud et au pays conquis sur le due Charles en 1536; que
le traite de combourgeoisie de Berne avec Geneve subsisterait en
son entier; que les villes conquises conserveraient leurs droits et

privileges ; que les peages resteraient dans leur etat actuel; que le
due renoncerait pour toujours aux biens et domaines de la Maison
de Gruyere; que le traite de partage, signe le Ier mars 1536 entre
Berne et Fribourg au sujet des pays conquis sur la Maison de Savoie,
subsisterait dans toute sa force ; qu'aucune des puissances contrac-
tantes ne pourrait elever de nouvelles fortifications, ni construire
de nouveaux magasins sur les frontieres de l'autre ; qu'elle ne pourrait

non plus contracter de traite de combourgeoisie avec une ville
sujette de l'autre sans son consentement; qu'une ligne de demarcation

serait tracee au milieu du lac de Geneve de l'orient ä Pocci-
dent; que la partie du lac situee au nord de cette ligne appartien-
drait au canton de Berne et celle opposee ä la Maison de Savoie;
enfin que tout negoce serait permis entre les sujets des deux
puissances, sans 6tre greve par un nouvel impöt.
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Les differends du due de Savoie avec Geneve furent provisoire-

ment accommodes, pour 24 ans, le 16 mai 1570, par la mediation
et sous la garantie du canton de Berne. Mais de nouvelles hostilites
ayant eu lieu par rapport ä cette meme ville de Geneve entre le
canton et le due de Savoie, elles furent assoupies par le traite de

Nyon du ier octobre 1589 (eclairci en 1590), qui reposait entiere-
ment sur les memes bases que celui de 1564.

Les cantons de Lucerne, d'Uri, de Schwytz, d'Unterwald et la
Republique du Valais accordhrent divers secours assez considerables

de soldats au due de Savoie, dans les annees 1593, 1595,
1597, 1609, 1616; mais elles ne devaient pas agir ofifensivement
contre les troupes frangaises et genevoises dans le Chablais, le Fau-
cigny et le Pays de Gex. La bonne intelligence entre la Maison de
Savoie et le canton de Berne s'etait totalernent rompue alors ä

raison de l'Escalade de Geneve qui eut lieu la nuit du 11 au 12

decembre 1602, et k cause d'autres actes hostiles contre cette ville
pratiques en 1611 ; ce ne fut qu'en 1617 quel'harmonie fut retablie
entre les deux puissances par la mediation du roi d' Angleterre. Ce

traite, conclu le 26 juin, avait pour clauses la protection et defense
des Etats respectifs ; la promesse que le canton faisait au due de lui
accorder au besoin un secours de 4200 soldats dont le due nom-
merait les colonels pourvu qu'ils fussent bourgeois de Berne ; l'as-
surance que ces troupes jouiraient de leurs privileges usites et au-
raient leur justice ; celle que donnait le due de fournir, sur la

requisition du canton, 200 cuirassiers, 100 arquebusiers et 1500
hommes de pied; la liberte du commerce ; la stipulation de ne
faire aucune paix sans qu'une des parties contractantes y comprit
l'autre ; enfin la duree du traite pendant 20 annees. Nous obser-
vons que Jaques Ier, roi d'Angleterre, ecrivant ä l'occasion de ce
traite signe par lui, au canton de Berne, employait l'adresse sui-
vantc : Illustrissimis et Excelkntissimis viris senatui populo que
Bernensi amicis nostris Carissimis. Ce fut en vertu de ce dernier
traite que Charles-Emmanuel Ier ayant demande un secours de

4000 hommes contre les Espagnols k la Republique de Berne, cet
Etat lui envoya un regiment de 3000 hommes qui devait servir
contre les Espagnols aux depens du canton, en 1617 et en 1618.

Victor-Amedee Ier renouvela pour 20 annees l'alliance avec le
canton de Berne au mois de mars 1637, et eile fut declaree perpe-
tuelle dans le cas ou aucune des puissances contractantes ne deman-
derait, au bout de ces 20 annees, d'etre degagee des obligations de

cette alliance. Charles-Emmanuel renouvela en 1651 celle que les
dues de Savoie avaient avec les cantons de Lucerne, Uri, Schwytz,
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Untenyald, Zug et Fribourg. Victor-Amedee II conclut le meme
renouvellement en 1683, auquel accederent en 1656 les cantons de
Glaris et Appenzell catholique.s ainsi que Soleure et l'abbe de
St-Gall. Ces cantons mecontents de la France accorderent en 1689
deux regiments au due de Savoie. Leur premiere capitulation a ete
la base de toutes celles qui ont eu lieu depuis entre les cantons et
le roi de Sardaigne, jusques ä celles qui ont ete faites en dernier
lieu pour les regiments de Bachmann, Zimmermann et Veyer, qui
n'ont ete avouees, pour ainsi dire, qu'indirectement par quelques
Etats catholiques de la Suisse. La capitulation que le canton de
Berne a faite pour son regiment toujours conserve au service de
S. M. Sarde, et les articles qui y ont ete changes ou corriges dans

ses renouvellements, ont ete surtout les modeles constants des

capitulations des autres regiments au service de ce prince. Ce
regiment qui, eh 1739, fut nomme de Diesbach, a ete nomme depuis
Roguin, Roi, Tscharner et Rochmondet. Les capitulations de 1764
et 1788 sont imprimees. On n'y lit d'autres articles relatifs ä la
politique, sinpn que le regiment ne pourra ötre employe contre la
patrie ou ses allies, ni etre embarque sur mer ; qu'il conservera sa

justice, qui sera toutefois rendue suivant les lois militaires de Sa

Majeste; et que si la Republique etait attaquee ou menacee de
l'etre dans les Etats de sa domination, Sa Majeste laisserait partir le

regiment pour se rendre dans sa patrie ä la premiere demande du
canton.

De tout ce qui vient d'etre dit sur nos relations avec la Maison
de Savoie, il resulte seulement que nous pouvons insister vis-ä-vis
de la puissance qui gouvernera la Savoie et le Piemont ä ce que
nos negotiants y voyagent librement sans y payer d'autres droits

que les anciens; ä ce que nous nous secourions mutuellement en
cas que nous soyons assaillis dans nos proprietes respectives, ä ce

que nos limites reciproques sur le lac de Geneve et vers le Valais,
soient mutuellement respectees. J'aiconnu danscette derniere partie
un proces interminable entre les Valaisans et la cour de Turin au
sujet de certaine Fontaine ouverte que le prevot du Grand St-Ber-
nard a defendu avec courage contre les pretentions de propriete de
la part de la Maison de Savoie. C'est ici une sommite des Alpes
que les deux parties croyaient important de se disputer ä cause
du fameux passage du St-Bernard. Mais les conquetes des Franrais
doivent avoir attiedi cette discussion de limites, ainsi qu'elles ont
annule pour le moment tous nos rapports militaires avec la Maison
de Savoie.
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REPUBLIQUE DE VENISE

11 n'est guere possible d'avoir moins de relations politiques que
n'en a eu l'Helvetie avec la Republique de Venise. La proximite
oil se trouvait cet Etat des Ligues grises a etabli ä differentes epo-
ques des rapports de voisinage et de commerce entre eux. Mais j'ai
dejä fait sur le Pays des Orisons des rapports qu'il serait superflu
de ramener dans ce memoire.

Le Corps helvetique etait tellement considere au XVIe siecle

qu'il fut requis par le pape Nicolas V de faire intervenir sa mediation
entre le due de Milan et les Venitiens, dont les demeles troublaient
l'ltalie. Ce pontife envoya ä cet effet un bref aux cantons de

Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald, Zug et Glaris dont les deputes
s'etant rendus a Milan pour negocier l'accommodement desire par
le pape, intimiderent tellement le due Francois Sforza, qu'il conclut
la paix avec Venise le 9 avril 1454.

Depuis cette epoque, je n'ai plus trouve de relation entre Venise
et la Suisse dans le siecle dernier, que celle qui resulte, vers l'annee
1618, d'un traite entre les Venitiens et les cantons de Zurich et de
Berne. C'est un traite d'alliance dont les stipulations se bornent
neanmoins ä des secours militaires suisses, que Venise acquittera
en argent. Cette Republique doit payer aux deux cantons 3173
ducats venitiens pour 560 armementsde soldats,3733 autres ducats

pour les mousquets dont ceux-ci auront besoin. Une pareille
capitulation purement militaire fut renouvelee en 1648, 1658 et en mars
1665. Je n'ai trouve ce renouvellement dans aucune bibliotheque
ou archives publiques. Mais il devait contenir une stipulation de
subsides annuels payables par la Republique de Venise aux deux
cantons, puisqu'en novembre 1681, le doge de Venise leur ayant
declare que l'alliance etait finie et dissoute, Zurich et Berne recla-
merent, et, je crois sans succes, les pensions qui leur etaient dues.

Mais ce fut le 12 janvier 1706 que fut conclu le seul traits connu
et bien detaille qui existe entre les deux cantons de Zurich et de
Berne et la Republique de Venise.

Ce traite porte qu'il y a eu pendant plusieurs siecles une amitie
fidele et une tres etroite alliance et union entre Venise, Zurich et
Berne, tendant ä leur conservation mutuelle. En consequence, il
est stipule :

i° Que l'amitie et le bon voisinage persisteront entre les Etats
contractants.



— 113 —

2° Que si Venise demande des secours militaires aux deux
cantons, ils iui fourniront deux regiments de deux mille hommes
chacun.

3° Les appointements et soldes pour ces troupes sont regies.
4° Si les cantons etaient attaques chez eux, ils pourraient rap-

peler leurs deux regiments.
5° Tous les sujets des trois Republiques auront le droit reciproque

d'aller, de rester, d'agir, de faire leurs negoccs divers, sans aucun
empecbement et sans etre soumis ä d'autres im pots que les anciens
accoutumes, ä l'exception des objets que les pietons ou les gens ä
cheval porteront sur eux, qui seront libres de tout droit. On ne
pourra meme ä cet egard faire sur eux la moindre perquisition que
dans des temps de contagion.

6° Chaque compagnie Suisse militaire aura le droit devendre au
camp toutes sortes de comestibles sans payer d'impöt ä raison de
cette vente.

7° Si l'un des deux cantons est attaque, Venise, sur sa requisition,

lui fera payer tous les mois 4000 ducats venitiens pour sub-
venir aux frais de la guerre.

8° On s'avertira mutuellement ;i. raison des traites de paix qu'on
pourrait conclure ailleurs, et qui ne seront jamais contraires aux
clauses de celui-ci.

90 Venise paiera par annee 711 doblones hispanicos de subsides

aux magistrats de chacun des deux cantons.
io° On se rendra mutuellement les grands criminels, et la nature

des grands crimes est specifiee.

ii° On rhgle les tribunaux auxquels les sujets des parties con-
tractantes devront porter leurs proces.

12° On s'emploiera mutuellement pour qu'au besoin les soldats
des parties contractantes puissent avoir un libre passage par les

pays des trois ligues grises.
Ce traite qui devait durer 12 annees, est le dernier que je con-

naisse avoir ete conclu entre Venise et des Etats suisses.

Le Doge de Venise donnait au reste aux cantons le libre <Pamici
etfoederati nostri chaussimi.

Dans l'etat actuel des choses politiques, on ne peut guere deman-
der, d'apres les anciens traites avec Venise, sur le territoire qui leur
appartenait, que la liberie d'y aller, d'y rester et d'y voyager sans

inquietude, et d'y commercer sans payer d'autres impöts que les

anciens, sauf encore les immunites et privileges accordes par les
traites. (A suivre).
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